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En ma qualit de Prdsident du Groupe africain pour le mois de janvier 1984, 
ai l'honneur de vous prier de bien vouloir convoquer de toute urgence le conseil 

sécurité pour examiner la question de la condamnation à mort par la cour supr&me 
l'Afrique du Sud de MALESELA E3enjamin Maloise, membre de 1'ANC. 

L'urgence est justifiée par le fait que l'arr&t de la cour suprême est passé 
force de chose Jugée et que le condamnt? risque d'être exécuté d'un moment a 

autre. 
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